
 

 
 

 

  
 
 

Destinataires : Tous les producteurs de bovins assurés au Programme d’assurance stabilisation des revenus 
agricoles en 2018 

Expéditeur : Les Producteurs de bovins du Québec 
Objet :  Mode de perception des contributions au Plan conjoint des producteurs de bovins du Québec 

 
Comme le prévoit le Règlement sur les contributions des producteurs de bovins, tout producteur doit payer les 
contributions au Plan conjoint des producteurs de bovins du Québec (Plan conjoint). 
 
Entente entre La Financière agricole du Québec (FADQ) et Les Producteurs de bovins du 
Québec (PBQ) 
Depuis plusieurs années, les PBQ ont mandaté la FADQ pour prélever les contributions dues au Plan conjoint à même les 
avances de compensation du Programme d’assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA). 
 
Pourquoi cette entente? 
Pour réduire les coûts administratifs reliés à la perception de ces contributions. 
 
À quel endroit est indiqué le montant des contributions prélevé par la FADQ? 
Sur la fiche explicative que vous envoie la FADQ - Section Retenues sur le Programme d’assurance stabilisation des 
revenus agricoles. 
 
Comment sont payées les contributions dues pour 2018 si la FADQ ne verse aucun montant à 
titre de compensation ASRA durant l’année 2018? 

  Si vous recevez un (des) montant(s) à titre de compensation ASRA en 2019 et/ou 2020 
 La FADQ tentera de prélever la totalité du montant des contributions dues en 2018 sur ce (ces) montant(s) 

versé(s); 
Si le montant n’a pu être prélevé en totalité, les PBQ vous feront parvenir une facture au courant de 
l’année 2021 (ou avant) pour la somme restant à payer. 
 

  Si vous ne recevez aucun montant à titre de compensation ASRA en 2019 et  2020 
 Les PBQ vous feront parvenir une facture au courant de l’année 2021 (ou avant) pour la totalité des contributions 

dues en 2018. 
 
Saviez-vous que… 
À la fin de chaque année financière, vous devez provisionner dans vos états financiers le montant non encore payé 
des contributions dues pour l’année en cours. 
 
 

CONTRIBUTIONS ($) PAR TÊTE(1)
 

 VEAU D’EMBOUCHE 
BOVIN RÉFORMÉ RELIÉ 

AU PRODUIT VEAUX 
D’EMBOUCHE(1)

 

BOUVILLON 
D’ABATTAGE BOVIN SEMI-FINI VEAU DE GRAIN 

PRÉLEVÉ DE BASE 3 $ plus taxes (8,49 $) plus taxes - 3 $ plus taxes - 

FRAIS DE MISE 
EN MARCHÉ 3,25 $ plus taxes - - 3,25 $ plus taxes - 

PROMOTION 0,25 $ plus taxes - - 0,25 $ plus taxes - 

FONDS DE RECHERCHE 0,50 $ plus taxes - - 0,50 $ plus taxes - 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
DE LA MISE EN MARCHÉ - - - - - 

TOTAL 7 $ plus taxes  
(8,0483 $) 

(8,49 $) plus taxes 
(9,7614 $) - 7 $ plus taxes 

(8,0483 $) - 
 

(1) Pour les bovins de réforme, il s’agit d’un remboursement et non d’une retenue. 
 
CONTRIBUTION ANNUELLE ($) PAR ENTREPRISE(2)

 

CONTRIBUTION 2018 
309 $ plus taxes 

(355,27 $) - 
352 $ plus taxes  

(404,71 $) 
309 $ plus taxes 

(355,27 $) 
352 $ plus taxes 

(404,71 $) 
 

(2) Si vous êtes assuré à plus d’un produit Bovin, la FADQ ne percevra qu’une seule contribution annuelle par entreprise, soit la moins élevée du 
tableau ci-dessus qui s’applique aux produits pour lesquels vous êtes assuré. 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 

 
 

 

  
 
 

To: All cattle producers insured with Farm Income Stabilization Insurance Program in 2018 
From: Les Producteurs de bovins du Québec 
Subject: Collection of contributions to the Plan conjoint des producteurs de bovins du Québec 

 
As provided in the Règlement sur les contributions des producteurs de bovins, all producers must pay the contributions to 
the Plan conjoint des producteurs de bovins du Québec (Joint Plan). 
 
Agreement between La Financière agricole du Québec (FADQ) and Les Producteurs de bovins du 
Québec (PBQ) 
Over the past several years, the PBQ appointed FADQ to deduct, from the Farm Income Stabilization Insurance (ASRA) 
Program compensation payments it makes, the contributions due by the participants to the Joint Plan. 
 
Why this agreement? 
To reduce the administrative costs associated with collecting these contributions. 
 
Where is shown the amount of contributions deducted by FADQ? 
On your FADQ explanatory sheet – Section: Deduction on Farm Income Stabilization Insurance Program. 
 
How contributions for 2018 are paid if FADQ did not pay any ASRA compensation in 2018? 

  If you receive ASRA compensation payment(s) in 2019 and/or 2020 
 FADQ will try to deduct, from the payment(s), the total amount of contributions due for 2018; 

If need be, any remaining contribution for 2018 will be invoiced to you by the PBQ by 2021. 
 

  If you do not receive ASRA compensation payment in 2019 and 2020 
 The total amount of contributions due for 2018 will be invoiced to you by the PBQ by 2021. 

 
Did you know that… 
At the end of each fiscal year, the amount of contributions due for the current year must be recorded in your financial 
statements. 
 
 

CONTRIBUTION ($) PER HEAD(1)
 

 COW 
CALF 

REIMBURSED 
CULL COW(1)

 

SLAUGHTER 
CATTLE 

SEMI-FINISHED 
STEER 

GRAIN-FED 
CALF 

BASIC DEDUCTION $3 plus taxes ($8.49) plus taxes - $3 plus taxes - 

MARKETING FEES $3.25 plus taxes - - $3.25 plus taxes - 

PROMOTION $0.25 plus taxes - - $0.25 plus taxes - 

RESEARCH FUND $0.50 plus taxes - - $0.50 plus taxes - 

MARKETING  
DEVELOPMENT FUND - - - - - 

TOTAL $7 plus taxes 
($8.0483) 

($8.49) plus taxes 
($9.7614) - $7 plus taxes 

($8.0483) - 
 

(1) The number of beef-type cull cows is subject to a contribution reimbursement, not a deduction. 
 
ANNUAL CONTRIBUTION ($) PER OPERATION(2)

 

2018 CONTRIBUTION 
$309 plus taxes 

($355.27) - 
$352 plus taxes 

($404.71) 
$309 plus taxes 

($355.27) 
$352 plus taxes 

($404.71) 
 

(2) If you are insured for more than one beef cattle product, FADQ will deduct only one annual contribution per operation (the lesser amount listed in table 
above corresponding to your insured product). 
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